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ATARI 
Société anonyme 

Capital social : 5.592.632 € 
Siège social : 54-56 avenue Hoche 75008 Paris 

341 699 106 RCS Paris 
(la « Société ») 

 

 

Avis aux bénéficiaires des droits et valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

Fin de la Période de Suspension 

Dans le cadre du projet de regroupement des actions de la Société, décidé en vertu de la délégation de 

pouvoirs conférée par l'Assemblée générale mixte de la Société du 22 septembre 2025 aux termes de sa 

22ème résolution, et comme annoncé dans l’avis de suspension paru au BALO 16 mars 2026 , les 

bénéficiaires (les « Bénéficiaires ») des droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société suivantes : 

• Option de souscription ou d'achat d'actions (« SOP ») : 

SOP S15 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 16 juillet 2018 ; 

SOP S16 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 16 juillet 2018 ; 

SOP S17 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 18 décembre 2018 ; 

SOP S18 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 14 juillet 2020 ; 

SOP S19 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 30 novembre 2021 ; 

SOP S20 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 10 juin 2022 ; 

SOP S21-22 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 8 juillet 2022 ; 

SOP S23 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 17 janvier 2023 ; 

SOP S24 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 19 janvier 2024 ; et 

SOP S25 dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 10 avril 2024 ; 

• Bons de souscription d’actions dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 

1er décembre 2021 ; 

• Actions gratuites (« AGA ») dont l'attribution a été autorisée par le Conseil d'administration le 10 

juin 2022 ; 

• Obligations convertibles en actions émis par la Société dans le cadre du prospectus portant le visa 

de l’Autorité des marchés financiers n°23-180 en date du 24 mai 2023 et identifiés sous le code 

ISIN FR001400HYI7 (« OCA ») ; 

(ci-après ensemble les « Titres »). 

sont informés de la reprise de la faculté d’exercice des Titres à compter du 8 mai 2026, à l’issue de la 

période de suspension ayant couru à compter du 25 mars 2026 à minuit jusqu’au 7 mai 2026 inclus, telle 

que décidée par la Société conformément aux articles L. 225-149-1 et R. 225-133 du Code de commerce.  

Ajustement de la parité d’exercice des droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société 
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Par décision du Président-Directeur Général du 4 mai 2026, sur délégation du Conseil d’administration 

en date du 12 mars 2026, la parité d’exercice, et le cas échéant le prix d’exercice, des Titres sont ajustés 

selon les modalités suivantes, en cas d’exercice postérieurement au regroupement :  

- la parité d’exercice des SOP correspond au produit (i) de la parité d’exercice en vigueur avant 

le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre le nombre d’Actions Nouvelles 

composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre d’Actions 

Anciennes composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement, soit 1/200, 

soit un nombre maximum de 68 734 Actions Nouvelles auxquelles donnent droit les SOP, d’une 

valeur nominale de deux euros (2,00 €) chacune, étant précisé que 200 SOP donneront droit de 

souscrire à 1 Action Nouvelle et que lorsque le nombre d’Actions Nouvelles ainsi obtenu ne 

constitue pas un nombre entier, le nombre d’actions à attribuer au titulaire desdits SOP sera, 

pour chaque titulaire, arrondi au nombre entier d’actions inférieur le plus proche.  

- la parité d’exercice des BSA correspond au produit (i) de la parité d’exercice en vigueur avant 

le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre le nombre d’Actions Nouvelles 

composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre d’Actions 

Anciennes composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement, soit 1/200, 

soit un nombre maximum de 1118 Actions Nouvelles auxquelles donnent droit les BSA, d’une 

valeur nominale de deux euros (2,00 €) chacune, étant précisé que 200 BSA donneront droit de 

souscrire à 1 Action Nouvelle.  

- le nombre d’actions à attribuer à chaque bénéficiaire d’AGA est ajusté afin qu’il corresponde 

au produit (i) du nombre d’actions gratuites à attribuer à chaque bénéficiaire avant le début des 

opérations de regroupement et (ii) du rapport entre le nombre d’Actions Nouvelles composant 

le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre d’Actions Anciennes 

composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement, soit 1/200, étant précisé 

que lorsque le nombre d’actions gratuites ainsi calculé n’est pas un nombre entier, le nombre 

d’actions gratuites à attribuer au bénéficiaire desdites actions gratuites sera, pour chaque 

titulaire, arrondi au nombre entier d’actions inférieur le plus proche ;  

- la parité de conversion des OCA correspond au produit (i) de la parité de conversion en vigueur 

avant le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre le nombre d’Actions 

Nouvelles composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre 

d’Actions Anciennes composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement, 

soit 1/200, soit un nombre maximum de nouvelles actions ordinaires auxquelles donnent droit 

les OCA en cas d’exercice après ce regroupement, de 995 773 nouvelles actions ordinaires de 

la Société d’une valeur nominale de deux euros (2,00 €) chacune, étant précisé que 200 OCA 

donneront droit de souscrire à 1 Action Nouvelle au prix de conversion applicable, étant précisé 

que, lorsque le nombre d’Actions Nouvelles ainsi obtenu ne constitue pas un nombre entier, il 

sera arrondi à l’entier inférieur le plus proche et donnera lieu, au titre de la fraction formant 

rompu, au versement d’une soulte en numéraire calculée conformément aux termes et conditions 

des OCA. 

Le Président-Directeur général,  

sur délégation du conseil d'administration 
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